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Mesure de réinsertion – Art. 14a LAI (ou 7d) - Adultes
Choisissez le type de rapport.
	La personne assurée

	Genre
	☐ Madame
	☐ Monsieur

	NOM(S) Prénom
	     
	N°NSS / AVS
	     



	Le spécialiste en réadaptation - OCAS

	NOM(S) Prénom
	     



	Le référent de la mesure - Prestataire

	Nom de la structure
	     

	NOM(S) Prénom
	     

	Email
	     
	Téléphone
	     



	Synthèse de la mesure (1 page maximum)

	Nous vous remercions de notifier :
L’évolution globale de la personne assurée durant la mesure (freins et ressources) concernant son endurance physique, sa résistance psychique, ses compétences sociales, son savoir-être, son savoir-faire, sa motivation et son engagement.
      



	Mesure

	Dates de la mesure : du Choisir la date. au Choisir la date.

	Mesure de réinsertion – art. 14a LAI : 
Choisissez une mesure.

	Objectifs de la mesure

	Objectif principal art. 14a LAI : 
	L’objectif a-t-il été atteint ?
	Remarque :

	Mesures de réinsertion : Retrouver une capacité de travail qui permet à la personne assurée de participer à des mesures d’ordre professionnel (art. 15 à 18 LAI) ou à une réadaptation professionnelle sur le marché du travail.
	Choisissez un élément.	     

	Objectif spécifiques : 
	L’objectif a-t-il été atteint ?
	Remarque :

	·      
	Choisissez un élément.	     

	·      
	Choisissez un élément.	     

	·      
	Choisissez un élément.	

	Evaluation du rendement (si applicable) :      

	Déroulement de la mesure

	Absences et motifs (notifier la fréquence des absences, ex : le matin, ponctuelles, perlées, justifiées, injustifiées, ect.)

	     

	La personne assurée a-t-elle respecter les jours et horaires initialement établies ?

	     

	Evolution du taux de présence effectif de la personne assurée :
	Remarques : 

	· Du Choisissez une date. au Choisissez une date. : Choisissez un taux.
	     

	· Du Choisissez une date. au Choisissez une date.: Choisissez un taux.
	     

	· Du Choisissez une date. au Choisissez une date.: Choisissez un taux.
	     

	La personne assurée a-t-elle des difficultés psychosociales qui impactent la réadaptation ?

	     

	Tâches effectuées durant la mesure :
	Appréciations

	·      
	·      

	·      
	·      

	·      
	·      

	·      
	·      



	Conclusion

	     



Date : Choisir la date.					
Signature :

	Rappels à destination du prestataire

	· Afin de pouvoir anticiper la suite de la mesure et mettre en place un plan d’action, nous vous remercions de transmettre au spécialiste en réadaptation une première version de ce rapport par email :
· 2 semaines avant la date de fin de la communication (pour les mesures d’une durée de moins de 6 mois).
· 1 mois avant la date de fin de la communication (pour les mesures d’une durée de 6 mois et plus).

	· L’atteinte à la santé de l’assuré n’a pas à figurer dans ce rapport. Vous ne devez pas vous positionner sur un droit ou non à la rente.

	· Annexes :
· Rapport intermédiaire : pas d’annexe.
· Rapport final : les annexes utiles peuvent être ajoutées à la suite du présent document.

	· Les rapports de mesure sont à transmettre au conseiller via le e-démarche du site de l’OCAS dans les 10 jours ouvrés suivants la fin de la mesure E-démarches & formulaires | Ocas
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